
La période des Fêtes est la saison de l’amour, de la 
joie et du partage. Et quelle meilleure façon d’en ré-
pandre l’esprit que de faire preuve de gentillesse en-
vers les autres? Voici des exemples de gestes qui 
donneront tout son sens à ce Noël!

Distribuer des collations-surprises : préparez des 
douceurs maison et partagez-les avec vos voisins, 
vos collègues ou même des inconnus croisés durant 
la journée. 

Offrir la chaleur en cadeau : alors que le froid s’ins-
talle, faites don de couvertures, de manteaux ou 
d’autres vêtements chauds à des refuges locaux ou à 
des organismes soutenant les gens dans le besoin.

Aider les personnes âgées : tendez la main aux aînés 
de votre communauté, qui sont peut-être seuls pour 
Noël. Proposez de faire leurs courses ou de décorer 
leur logement, ou passez simplement du temps avec 
eux.

Jouer au père Noël pour une bonne cause : si vous 
faites habituellement un échange de cadeaux avec 
vos amis ou collègues, proposez-leur plutôt de 
faire un don à une cause qui leur tient à cœur cette 
année!

Écrire des messages positifs : rédigez des lettres 
ou des cartes de vœux exprimant sincèrement votre 
gratitude et votre amour aux gens qui comptent dans 
votre vie (mentor, ami, membre de la famille). Vos 
mots illumineront leur journée et renforceront vos 
liens.

En accomplissant ces actes de gentillesse, vous pou-
vez créer des souvenirs précieux et inspirer d’autres 
personnes à faire de même!

Actes de gentillesse : donnez 
du sens à vos Fêtes

Partagez-nous vos 
programmations à 

redaction@courrierdeportneuf.com

Au

les arts et la 

culture sont dans 

notre nature !

CORRIDOR DE SÉCURITÉ
Ne pas respecter le corridor de sécurité, que ce 
soit sur les autoroutes, les routes rurales ou les 
rues urbaines, peut entraîner une amende de 200 $ 
à 300 $ et l’inscription de 4 points d’inaptitude au 
dossier du conducteur.
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Ministère des Ressources naturelles et des Forêts
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CONSULTATION PUBLIQUE
SUR LA DÉLIMITATION DE NOUVEAUX SECTEURS À POTENTIEL ACÉRICOLE

À PRIORISER DANS LES FORÊTS DU DOMAINE DE L’ÉTAT
Du 30 octobre au 14 décembre 2023

Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts invite la population à participer à la consultation publique portant 
sur de nouveaux secteurs à potentiel acéricole à prioriser pour lesquels des permis d’intervention pour la culture et 
l’exploitation d’une érablière à des fins acéricoles pourraient être délivrés dans les forêts publiques de votre région.

Cette consultation vise les forêts publiques des régions suivantes :

Abitibi-Témiscamingue 
819 763-3388
abitibi-temiscamingue.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Bas-Saint-Laurent
418 727-3710
bas-saint-laurent.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Capitale-Nationale et Chaudière-Appalaches
418 643-4680
capitale-chaudiere.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Centre-du-Québec
819 371-6151
centreduquebec.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Estrie
819 820-3190
estrie.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
418 388-2125
gaspesie-iles-de-la-madeleine.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Lanaudière
819 425-6375
lanaudiere.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Laurentides
819 425-6375
laurentides.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Mauricie
819 371-6151
mauricie.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Outaouais
819 246-4827
outaouais.foret@mrnf.gouv.qc.ca 

Pour consulter les nouveaux secteurs proposés 
et transmettre vos commentaires : 
Québec.ca/consultations-potentiels-acéricoles

Informations par téléphone et courriel
Vous pouvez communiquer avec votre bureau régional, 
dont les coordonnées sont indiquées plus haut à côté de 
votre région, pour des renseignements supplémentaires.
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AVIS DE CLÔTURE  
D’INVENTAIRE

(Avis dans le journal : C.c.Q., art. 795)
Prenez avis que Raymond SAUVAGEAU, 
en son vivant domicilié au 400, avenue 
Jules Desrochers, Saint-Raymond, 
province de Québec, G3L 4B9, est décédé le  
23 février 2021, à Saint-Raymond, province 
de Québec. Un inventaire de ses biens a 
été dressé conformément à la loi et peut 
être consulté par les intéressés, à l’étude de 
Me Roxanne MOREAU, notaire ayant son 
domicile professionnel au 208a, Route du 
Fleuve, Beaumont (Québec) G0R 1C0.
Donné ce 30 octobre 2023
Émile BRASSARD, liquidateur successoral
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